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Description

[0001] L’invention concerne un applicateur pour pro-
duit cosmétique et un ensemble applicateur associé.
[0002] On connait des applicateurs pour produit cos-
métique, notamment destiné à être appliqué sur les cils
tel que du mascara, comprenant une âme s’étendant sui-
vant une direction longitudinale principale et une pluralité
de protubérances répartie le long de l’âme et faisant
saillie depuis ladite âme.
[0003] De manière classique, l’applicateur comprend
des zones présentant une plus grande souplesse afin
d’obtenir, au niveau de ces zones, une plus grande pré-
cision lors de l’application du produit cosmétique. Pour
cela, il est par exemple connu d’attribuer à ces zones
des protubérances de plus grande longueur et donc de
plus grande souplesse.
[0004] De telles protubérances sont efficaces pour pei-
gner les cils, notamment car elles permettent de séparer
les cils les uns des autres et de les allonger, lors de l’ap-
plication du produit cosmétique.
[0005] Or, de telles protubérances sont souvent trop
essorées, lorsque l’applicateur est extrait du récipient
comprenant le produit cosmétique et que le goulot muni
d’un essoreur dudit récipient essore la pluralité de pro-
tubérances dudit applicateur. Les protubérances les plus
longues se trouvent donc souvent insuffisamment char-
gées en produit cosmétique de sorte qu’après application
du produit cosmétique, les cils peuvent manquer de vo-
lume.
[0006] Il existe plusieurs solutions pour augmenter la
flexibilité d’un applicateur et/ou le stockage en produit
cosmétique.
[0007] Par exemple, le document FR3 004 906 divul-
gue un applicateur comportant une âme ayant une plu-
ralité de gorges qui augmentent sa flexibilité et le docu-
ment FR3 018 436 divulgue un applicateur comportant
une âme présentant au moins une zone de flexion.
[0008] Dans un autre exemple, le document FR3 017
782 divulgue un applicateur comprenant une âme et une
pluralité de protubérances formant au moins une rangée
de plateaux formant des interstices angulaire entre les-
dits plateaux.
[0009] La présente invention a pour but de proposer
une solution alternative pour créer des zones de sou-
plesse le long de l’applicateur.
[0010] Ainsi, l’invention concerne un applicateur pour
produit cosmétique comprenant une âme s’étendant sui-
vant une direction d’extension longitudinale principale,
dite direction principale, et une pluralité de protubérances
faisant saillie à partir de l’âme.
[0011] Selon l’invention, l’âme comprend une pluralité
de zones de souplesse successivement agencées le
long de la direction principale, au niveau desquelles
l’âme est amincie suivant un axe d’amincissement sen-
siblement orthogonal par rapport à la direction principale
de sorte à former deux cavités radialement opposées par
rapport à ladite direction principale, l’applicateur compre-

nant au moins une zone de souplesse présentant un axe
d’amincissement décalé angulairement par rapport à
l’axe d’amincissement d’une zone de souplesse qui lui
est adjacente.
[0012] Les zones de souplesse ménagées sur l’âme
permettent de conférer de la souplesse aux protubéran-
ces agencées au niveau desdites zones de souplesse
sans qu’il soit nécessaire de jouer sur la longueur des-
dites protubérances. Ainsi, il est possible d’appliquer le
produit cosmétique avec plus de précision au niveau des
zones de souplesse, tout en s’assurant que les protubé-
rances sont suffisamment chargées en produit cosméti-
que. Autrement dit, les protubérances qui se trouvent au
niveau de ces zones n’ont pas à présenter une longueur
trop grande pour assurer la souplesse recherchée. En-
core autrement dit, les protubérances qui se trouvent au
niveau de ces zones n’ont pas à être allongées pour as-
surer la souplesse recherchée.
[0013] Cela permet de peigner les cils tout en leur don-
nant du volume, lors de l’application du produit cosméti-
que.
[0014] Par ailleurs, les cavités réalisées par amincis-
sement de l’âme au niveau desdites zones de souplesse
forment des réservoirs à produit cosmétique. Cela parti-
cipe également à assurer une charge suffisante des pro-
tubérances, lors de l’application du produit cosmétique.
[0015] En outre, le fait de décaler angulairement, d’une
zone de souplesse à une autre, l’amincissement réalisé
au niveau desdites zones de souplesse a pour effet d’ob-
tenir, suivant la direction principale, une âme flexible
autour de différents axes de flexion. Cela a pour avantage
de ne pas obliger un utilisateur à donner à l’applicateur
une orientation initiale spécifique avant d’appliquer le
produit cosmétique. Autrement dit, l’utilisateur n’a pas à
apprendre une nouvelle gestuelle pour utiliser cet appli-
cateur.
[0016] Selon différents modes de réalisation, qui pour-
ront être pris ensemble ou séparément :

- l’applicateur comprend une succession de zones de
souplesse présentant des axes d’amincissement qui
sont décalés angulairement les uns par rapport aux
autres ;

- l’applicateur comprend une alternance de premières
zones de souplesse dont les axes d’amincissement
sont parallèles entre eux et de deuxièmes zones de
souplesse dont les axes d’amincissement sont pa-
rallèles entre eux et décalés angulairement par rap-
port aux axes d’amincissement des premières zones
de souplesse ;

- une zone de souplesse sur deux, suivant la direction
principale, est une première zone de souplesse et
dans lequel une zone de souplesse sur deux, suivant
la direction principale, est une deuxième zone de
souplesse ;

- l’angle de décalage formé entre les axes d’amincis-
sement des premières zones de souplesse et les
axes d’amincissement des deuxièmes zones de
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souplesse est compris entre 45 et 135°, de préfé-
rence de l’ordre de 90° ;

- les zones de souplesse sont localisées sur une por-
tion discrète de la direction principale de l’âme ;

- l’âme comprend, suivant la direction principale, une
portion proximale plongée par un manchon dépour-
vu de protubérances, une portion distale opposée à
la portion proximale le long de la direction principale
et une portion médiane reliant la portion proximale
et la portion distale ;

- les zones de souplesse sont localisées au voisinage
de la portion distale de l’âme ;

- les cavités des zones de souplesse sont symétriques
par rapport à un plan sensiblement orthogonal à l’axe
d’amincissement associé à ladite zone de souplesse
et comprenant la direction principale ;

- les cavités présentent une forme concave suivant la
direction principale ;

- l’âme comprend une extrémité libre au voisinage de
la portion distale, ladite extrémité libre présentant,
suivant la direction principale, une forme compre-
nant un pan incliné de manière à limiter l’amas de
produit cosmétique sur ladite extrémité libre ;

- l’extrémité libre de l’âme comprend une zone de sou-
plesse au niveau de laquelle ladite extrémité libre
est amincie suivant un axe d’amincissement sensi-
blement orthogonal à la direction principale, de sorte
à former deux cavités radialement opposées par rap-
port à la direction principale ;

- l’axe d’amincissement de la zone de souplesse de
l’extrémité libre est décalé angulairement par rapport
à l’axe d’amincissement de la zone de souplesse qui
lui est adjacente ;

- les protubérances s’étendent radialement par rap-
port à la direction principale ;

- la pluralité de protubérances est répartie par rangées
s’étendant suivant la direction principale ;

- un pas entre les protubérances d’une rangée de pro-
tubérances est compris entre 0.6 et 1.5mm, de pré-
férence de l’ordre de 1.25mm ;

- les rangées de protubérances sont réparties de ma-
nière uniforme autour de la direction principale ;

- les protubérances de deux rangées adjacentes sont
décalées les unes par rapport aux autres suivant la
direction principale

- les protubérances comprennent chacune une extré-
mité libre ;

- les extrémités libres de la pluralité de protubérances
définissent ensemble une enveloppe tronconique ;

- l’enveloppe présente un diamètre maximum compris
entre 4 et 10mm, de préférence compris entre 5 et
8mm ;

- une longueur des protubérances, définie entre la di-
rection principale et l’extrémité libre des protubéran-
ces, varie d’une rangée de protubérances à une
autre ;

- une longueur des protubérances, définie entre la di-
rection principale et l’extrémité libre des protubéran-

ces, varie au sein d’une même rangée de
protubérances ;

- les protubérances sont globalement tronconiques ;
- les protubérances présentent chacune une section

en forme de demi-ellipse ;
- les protubérances comprennent chacune une surfa-

ce plane ;
- les protubérances sont positionnées de sorte que

les surfaces planes des protubérances soient orien-
tées dans le même sens giratoire ;

- les protubérances sont issues de matière avec
l’âme ;

- l’âme est pleine ;
- l’applicateur forme une brosse.

[0017] L’invention concerne aussi, avantageusement,
un ensemble applicateur pour produit cosmétique, com-
prenant un récipient comprenant un corps formant un
réservoir destiné à contenir le produit cosmétique, et un
applicateur tel que décrit ci-dessus configuré pour se dé-
placer par rapport au récipient entre une position de fer-
meture de l’ensemble dans laquelle l’applicateur est fixé
sur le récipient et l’applicateur est logé à l’intérieur du
réservoir, et une position d’ouverture de l’ensemble dans
laquelle l’applicateur libère le récipient et l’applicateur est
disposé à l’extérieur du réservoir.
[0018] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’au moins un mode
de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple pu-
rement illustratif et non limitatif, en référence aux dessins
schématiques annexés.
Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue de côté d’un exemple d’ap-
plicateur pour produit cosmétique selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous de l’applicateur
illustré à la figure 1

- la figure 3 est une vue de face de l’applicateur illustré
aux figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue isométrique légèrement incli-
née de l’applicateur illustré aux figures 1 à 3 ;

- les figures 5a et 5b sont des vues en coupes de
l’applicateur, en deux endroits différents : voir repère
A-A (figure 5a) et B-B (figure 5b) sur la figure 2.

- la figure 6 est une vue d’un exemple d’ensemble
applicateur selon l’invention.

[0019] Les figures 1 à 4 et 5a, 5b montrent un applica-
teur 10 pour produit cosmétique selon un mode de réa-
lisation de l’invention. Le produit cosmétique est notam-
ment destiné à être appliqué sur les cils tel que du mas-
cara.
[0020] L’applicateur 10 comprend une âme 11 s’éten-
dant suivant une direction d’extension longitudinale prin-
cipale X, dite direction principale X, et une pluralité de
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protubérances 12 faisant saillie à partir de l’âme 11. On
entend par « protubérances faisant saillie à partir de
l’âme » que les protubérances 12 comprennent une base
se situant au niveau de l’âme 11 et qui s’étendent en
direction d’une extrémité libre 24 opposée.
[0021] L’âme 11 comprend en outre une pluralité de
zones de souplesse 13a, 13b successivement agencées
le long de la direction principale X, au niveau desquelles
l’âme 11 est amincie suivant un axe d’amincissement
14a, 14b sensiblement orthogonal par rapport à la direc-
tion principale X de sorte à former deux cavités 15a, 15b
radialement opposées par rapport à ladite direction prin-
cipale X. (voir figures 1, 2 et 4).
[0022] Autrement dit, au niveau de chaque zone de
souplesse 13a, 13b, l’âme 11 est amincie suivant un axe
d’amincissement 14a, 14b. Cet amincissement est réa-
lisé, suivant l’axe d’amincissement 14a, 14b, aussi bien
d’un côté que de l’autre de la direction principale X for-
mant ainsi les deux cavités 15a, 15b. Encore autrement
dit, au niveau de chaque zone de souplesse 13a, 13b,
l’âme 11 est amincie de manière globalement symétrique
de part et d’autre de la direction principale X.
[0023] De cette manière, l’âme 11 est plus souple au
niveau des cavités 15a, 15b des zones de souplesse
13a, 13b, cette souplesse étant transmise aux protubé-
rances 12 agencées au niveau desdites cavités 15a, 15b
afin notamment d’appliquer le produit cosmétique avec
plus de précision au niveau de ces zones de souplesse
13a, 13b. Ainsi, il est possible d’augmenter localement
la précision de l’applicateur 10 sans toutefois augmenter
la longueur des protubérances 12 pour en augmenter la
souplesse et donc sans perdre en charge de produit cos-
métique sur lesdites protubérances 12. L’applicateur 10
permet donc à la fois de peigner les cils et de leur donner
du volume, lors de l’application du produit cosmétique.
En outre, les cavités 15a, 15b forment des réservoirs de
produit cosmétique, permettant ainsi de charger davan-
tage les protubérances 12 en produit cosmétique en vue
de donner plus de volume aux cils, lors de l’application
dudit produit cosmétique.
[0024] L’une au moins des zones de souplesse 13a,
13b présente un axe d’amincissement 14a, 14b décalé
angulairement, autour de la direction principale X, par
rapport à l’axe d’amincissement 14b, 14a d’une zone de
souplesse 13b, 13a qui lui est adjacente. On entend par
« décalés angulairement » le fait que lesdits axes d’amin-
cissement 14a, 14b forment ensemble un angle de dé-
calage α non nul et strictement inférieur à 180°. L’angle
de décalage α est visible sur les figures 3 et 4. On entend
encore par « décalés angulairement » le fait que lesdits
axes d’amincissement 14a, 14b ne sont pas parallèles
entre eux.
[0025] De cette manière, l’âme 11 présente des zones
de souplesse 13a, 13b qui peuvent chacune fléchir
autour d’un axe 22, dit axe transversal, orthogonal à la
direction principale X et à l’axe d’amincissement 14a,
14b associé à ladite zone de souplesse 13a, 13b, ces
axes transversaux 22 pouvant être différents d’une zone

de souplesse 13a, 13b à une autre. Ainsi, il n’est pas
nécessaire de donner à l’applicateur 10 une orientation
initiale spécifique avant d’appliquer le produit cosméti-
que, l’applicateur 10 étant flexible, le long de l’âme 11,
autour de plusieurs axes transversaux 22. L’utilisateur
de l’applicateur de l’invention n’a donc pas à adapter sa
gestuelle habituelle.
[0026] L’âme 11 est ici représentée pleine. Elle pourra
cependant être creuse sans sortir du cadre de l’invention.
[0027] L’âme 11 comprend, suivant la direction princi-
pale X, une extrémité proximale 16 prolongée par un
manchon 17 dépourvu de protubérances et une extrémi-
té distale 18 opposée à la portion proximale 16. Le man-
chon 17 est destiné à coopérer avec une tige (non illus-
trée). L’extrémité distale 18 comprend une extrémité libre
20. L’extrémité libre 20 présente par exemple une surfa-
ce plane 21 agencée perpendiculairement à la direction
principale X. L’extrémité libre 20 est dépourvue de pro-
tubérances 12.
[0028] En variante, l’extrémité libre 20 pourra présen-
ter des protubérances 12.
[0029] L’âme 11 peut comprendre une succession de
zones de souplesse 13a, 13b présentant des axes
d’amincissement 14a, 14b qui sont décalés angulaire-
ment les uns par rapport aux autres, autour de la direction
principale X.
[0030] L’âme 11 comprend par exemple une alternan-
ce de premières zones de souplesse 13a dont les axes
d’amincissement 14a sont parallèles entre eux et de
deuxièmes zones de souplesse 13b dont les axes
d’amincissement 14b sont parallèles entre eux et décalés
angulairement par rapport aux axes d’amincissement
14a des premières zones de souplesse 13a, autour de
la direction principale X (figures 1, 2, 3, 4, 5a et 5b).
[0031] A titre d’exemple, une zone de souplesse sur
deux, suivant la direction principale X, est une première
zone de souplesse 13a et une zone de souplesse sur
deux, suivant la direction principale X, est une deuxième
zone de souplesse 13b. D’autres motifs de premières et
de deuxièmes zones de souplesse 13a, 13b peuvent être
prévus sans sortir du cadre de l’invention. On pourra no-
tamment avoir une succession d’au moins deux premiè-
res zones de souplesse 13a avec une ou plusieurs
deuxièmes zones de souplesse 13b.
[0032] L’angle de décalage α entre les axes d’amin-
cissement 14a, 14b des premières et deuxièmes zones
de souplesse 13a, 13b est par exemple compris entre
45 et 135°. De préférence, l’angle de décalage α est de
l’ordre de 90° (figures 1, 2, 4, 5a et 5b). Autrement dit,
l’âme 11 comprend de préférence une alternance de zo-
nes de souplesse 13a, 13b présentant des axes d’amin-
cissement 14a, 14b orthogonaux entre eux.
[0033] Cela est illustré à l’aide des figures 5a et 5b qui
illustrent chacune une section de l’âme 11 le long de la
direction principale X, en deux endroits distincts le long
de cette direction X - voir la figure 2 pour le positionne-
ment de l’axe de coupe A-A (figure 5a) et pour celui de
la coupe B-B (figure 5b). La figure 5a illustre une coupe
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en forme sensiblement rectangulaire dont le plus grand
côté s’étend le long de l’axe 14b ; tandis que la figure 5b
illustre une coupe sensiblement rectangulaire dont le
plus grand côté s’étend le long de l’axe 14a, ces deux
axes étant ici orthogonaux.
[0034] Les zones de souplesse 13a, 13b peuvent être
localisées sur une portion discrète de la direction princi-
pale X de l’âme 11. Autrement dit, les zones de souplesse
13a, 13b peuvent être localisées sur une partie seule-
ment de l’âme 11. Les zones de souplesse 13a, 13b sont
par exemple localisées sur une portion de l’âme 11 (mo-
des de réalisation non illustrés ici).
[0035] Par exemple, elles peuvent être localisées sur
première portion P1 de l’âme 11, qui s’étend à partir de
l’extrémité distale 18 de l’âme 11 vers l’extrémité proxi-
male 16 l’âme 11 sur une distance n’excédant pas la
moitié de la longueur de l’âme 11 (voir figure 2 pour le
repère des zones P1, P2 et P3).
[0036] Elles peuvent aussi être localisées sur seconde
portion P2 de l’âme 11, qui s’étend entre l’extrémité dis-
tale 18 de l’âme 11 et l’extrémité proximale 16 l’âme 11
sur une distance n’excédant pas la moitié de la longueur
de l’âme 11.
[0037] Elles peuvent aussi être localisées sur troisiè-
me portion P3 de l’âme 11, qui s’étend à partir de l’ex-
trémité proximale 16 de l’âme 11 vers l’extrémité distale
18 de l’âme 11 sur une distance n’excédant pas la moitié
de la longueur de l’âme 11.
[0038] Elles peuvent encore résulter d’une combinai-
son des exemples précités, ceci sans sortir du cadre de
l’invention ; à savoir, être localisées sur les première et
seconde portions P1, P2, sur les première et troisième
portions P1, P3 et/ou sur les seconde et troisième por-
tions P2, P3.
[0039] Les cavités 15a, 15b formées par l’amincisse-
ment de l’âme 11 sont par exemple symétriques par rap-
port à un plan sensiblement orthogonal à l’axe d’amin-
cissement 14a, 14b qui leur est associé et comprenant
la direction principale X.
[0040] Les cavités 15a, 15b peuvent en outre être con-
caves suivant la direction principale X.
[0041] Les cavités 15a, 15b peuvent aussi présenter
une forme polygonale, par exemple triangulaire ou en-
core carrée ou rectangulaire, suivant la direction princi-
pale X. Les arêtes des cavités 15a, 15b peuvent en outre
être atténuées par des congés de raccordement ou des
arrondis.
[0042] Les cavités 15a, 15b présentent par exemple
une dimension maximale suivant l’axe transversal 22 qui
leur est associé, dite dimension transversale DT, égale
au diamètre maximum dmax de l’âme 11 (figure 1). De
cette manière, les cavités 15a, 15b forment chacune une
rainure s’étendant suivant l’axe transversal 22 qui leur
est associé, qui est débouchante à chacune de ses ex-
trémités suivant ledit axe transversal 22. Cela augmente
la souplesse de l’âme 11 au niveau des zones de sou-
plesse 13a, 13b.
[0043] Les cavités 15a, 15b des zones de souplesse

13a, 13b peuvent être de dimension maximale égale sui-
vant la direction principale X, dimension maximale dite
dimension longitudinale DL1. La dimension longitudinale
DL1 des cavités 15a, 15b des zones de souplesse 13a,
13b est par exemple comprise entre 1.5 et 15mm. La
dimension longitudinale DL1 est de préférence de l’ordre
de 1.8mm.
[0044] En variante, la dimension longitudinale DL1 des
cavités 15a, 15b des zones de souplesse 13a, 13b peut
varier d’une zone de souplesse à l’autre.
[0045] En outre, les cavités 15a, 15b des zones de
souplesse 13a, 13b peuvent présenter la même profon-
deur suivant l’axe d’amincissement 14a, 14b qui leur est
associé. En variante, la profondeur des cavités 15a, 15b
des zones de souplesse 13a, 13b peut varier d’une zone
de souplesse à l’autre.
[0046] L’extrémité libre 20 de l’âme 11 présente par
exemple, suivant la direction principale X, une forme
comprenant un pan incliné, voire une forme globalement
pointue. Cela permet de limiter l’accumulation de produit
cosmétique au niveau de ladite extrémité libre 20 et donc
d’éviter que le nez de l’utilisateur ne soit souillé lors de
la manipulation de l’applicateur 10.
[0047] Pour cela, l’extrémité libre 20 de l’âme 11 peut
elle-même comprendre une zone de souplesse 13c au
niveau de laquelle ladite extrémité libre 20 de l’âme 11
est amincie suivant un axe d’amincissement sensible-
ment orthogonal à la direction principale X, de sorte à
former deux cavités 15c radialement opposées par rap-
port à ladite direction principale X (figure 3).
[0048] La zone de souplesse 13c de l’extrémité libre
20 présente un axe d’amincissement décalé angulaire-
ment par rapport à l’axe d’amincissement 14a de la zone
de souplesse 13a qui lui est adjacente. La zone de sou-
plesse 13c de l’extrémité libre 20 présente de préférence
un axe d’amincissement sensiblement orthogonal avec
l’axe d’amincissement 14a de la zone de souplesse 13a
adjacente.
[0049] Les deux cavités 15c formées à l’extrémité libre
20 de l’âme 11 présentent par exemple une dimension
longitudinale DL2 inférieure à celle des cavités 15a, 15b
des autres zones de souplesse 13a, 13b. Ladite dimen-
sion longitudinale DL2 sera comprise entre 0.1 et 3mm.
[0050] Elle pourra aussi se présenter sous la forme
d’une extrémité arrondie, biseautée, droite et/ou chan-
freinée, ceci sans sortir du cadre de l’invention.
[0051] Les protubérances 12 s’étendent par exemple
radialement par rapport à la direction principale X. En
d’autres termes, les protubérances 12 font saillie selon
une direction sensiblement normale à ladite direction
principale X, dite direction radiale.
[0052] La pluralité de protubérances 12 est par exem-
ple répartie par rangées 23 s’étendant suivant la direction
principale X. Les rangées 23 de protubérances 12 sont
particulièrement visibles sur la figure 3. L’applicateur 10
comprend par exemple douze rangées 23 de protubé-
rances 12.
[0053] Un pas ρ entre les protubérances 12 d’une mê-
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me rangée 23 est par exemple compris entre 0.6 et
1.5mm. Le pas ρ entre les protubérances 12 d’une même
rangée est de préférence de l’ordre de 1.25mm. Chaque
rangée 23 peut en outre avoir le même pas ρ entre ses
protubérances 12 (figure 1).
[0054] Les rangées 23 de protubérances 12 sont par
exemple réparties de manière uniforme autour de la di-
rection principale X. Autrement dit, les protubérances 12
de chaque rangée 23 sont agencées à égale distance
angulaire des protubérances 12 des rangées 23 qui leur
sont adjacentes.
[0055] Les protubérances 12 de chaque rangée 23
sont par exemple agencées à une distance angulaire de

 rad par rapport aux protubérances 12 des rangées 23

qui lui sont adjacentes.
[0056] Les protubérances 12 de deux rangées 23 ad-
jacentes sont par exemple décalées les unes par rapport
aux autres suivant la direction principale X.
[0057] Les protubérances 12 d’une rangée 23 peuvent
en outre être décalées d’une même distance suivant la
direction principale X, par rapport aux protubérances 12
des deux rangées 23 qui lui sont adjacentes.
[0058] Les protubérances 12 d’une rangée 23 sur deux
sont par exemple décalées d’une même distance suivant
la direction principale X, par rapport aux protubérances
12 des rangées 23 qui lui sont adjacentes. Les protubé-
rances d’une rangée 23 sur deux peuvent en outre être
décalées, voire en quinconce le long de la direction prin-
cipale X, par rapport aux protubérances 12 des rangées
23 qui lui sont adjacentes.
[0059] Il est intéressant de noter que les extrémités
libres 24 des protubérances 12 définissent ensemble une
enveloppe E.
[0060] L’enveloppe E présente par exemple une forme
globalement tronconique.
[0061] De préférence, la petite section du tronc de cô-
ne formé par l’enveloppe E est agencée en regard de
l’extrémité libre 20 de l’âme 11, tandis que la grande sec-
tion du tronc de cône formé par l’enveloppe E est agen-
cée à l’opposé de l’extrémité libre 20 de l’âme 11.
[0062] L’enveloppe présente par exemple un diamètre
maximum compris entre 4 et 10mm, de préférence com-
pris entre 5 et 8mm.
[0063] La longueur L des protubérances 12, définie en-
tre la direction principale X et l’extrémité libre 24 des pro-
tubérances 12, varie d’une rangée 23 de protubérances
12 à une autre. On entend par « longueur L des protu-
bérances 12 », l’extension radiale des protubérances en-
tre l’axe X de l’âme 11 et l’extrémité libre la
protubérance » (voir fig. 1). La longueur L est par exem-
ple comprise entre 2.0 et 5.0mm et plus particulièrement
entre 2.5 et 4.0mm.
[0064] La longueur L des protubérances 12 d’une ran-
gée 23 sur deux sont, en moyenne, inférieure à la lon-
gueur L des protubérances 12 des rangées 23 qui lui
sont adjacentes.

[0065] La longueur L des protubérances 12 peut éga-
lement varier au sein d’une même rangée 23 de protu-
bérances 12.
[0066] La longueur L des protubérances 12 d’une mê-
me rangée 23 augmente par exemple à mesure que l’on
s’éloigne de l’extrémité libre 20 de l’âme 11.
[0067] Les protubérances 12 sont par exemple globa-
lement tronconiques. On entend par «globalement
tronconique » le fait que la section des protubérances 12
augmente ou diminue progressivement depuis la base
vers l’extrémité libre 24 desdites protubérances 12. De
préférence, la base des protubérances 12 est de plus
grande section que l’extrémité libre 24 desdites protubé-
rances 12.
[0068] Les protubérances 12 présentent en outre cha-
cune une section de forme en demi-ellipse - par exemple
en demi-ovale - formant une surface plane 25, et sont
positionnées de sorte que les surfaces planes 25 des
protubérances 12 soient orientées dans le même sens
giratoire.
[0069] L’âme 11 peut comprendre des protubérances
12 faisant saillie depuis les zones de souplesse 13a, 13b
de l’âme 11.
[0070] Aucune protubérance 12 peut en variante
s’étendre depuis une, plusieurs ou toutes les zones de
souplesse 13a, 13b de l’âme 11.
[0071] Les protubérances 12 sont par exemple issues
de matière de l’âme 11.
[0072] L’âme 11 peut être une âme moulée, notam-
ment en matière plastique. L’âme 11 et les protubérances
12 sont par exemple moulées ensemble. Les protubé-
rances 12 peuvent en variante être surmoulées sur l’âme
12. L’âme 11 et les protubérances 12 peuvent être mou-
lées en un matériau à base de LDPE (ou « polyéthylène
basse densité »). D’autres matériaux peuvent être utili-
sés, à savoir la matière « EXACT » commercialisée par
la société ExxonMobil ou la matière « HYTREL » com-
mercialisée par la société Dupont de Nemours, voire un
mélange de ces matières.
[0073] Le diamètre maximum dmax de l’âme 11 est par
exemple compris entre 2 et 6mm.
[0074] On comprendra que les zones de souplesse
13a, 13b présentent un avantage particulier, lorsque
l’âme 11 a un grand diamètre maximum dmax, notamment
un diamètre maximum dmax compris entre 4 et 6mm. De
telles âmes 11 seront nommées dans la suite de la des-
cription « âmes à grand diamètre ».
[0075] Les âmes 11 à grand diamètre sont intéressan-
tes car les protubérances 12 qui en font saillie sont glo-
balement plus courtes, pour un même diamètre d’enve-
loppe E qu’une âme 11 de plus petit diamètre maximum
dmax, de sorte qu’avec les âmes 11 à grand diamètre, il
est possible d’attaquer les cils de l’utilisateur dès la racine
et donc de les charger davantage en produit cosmétique,
lors de l’application du produit cosmétique. Les âmes 11
à grand diamètre permettent ainsi de donner du volume
aux cils de l’utilisateur.
[0076] Les âmes 11 à grand diamètre sont aussi inté-
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ressantes car elles peuvent accueillir un plus grand nom-
bre de rangées de protubérances 12 autour de la direc-
tion principale X, et ainsi améliorer le peignage et donc
la séparation des cils de l’utilisateur, lors de l’application
du produit cosmétique.
[0077] Les âmes 11 à grand diamètre ont cependant
tendance à être plus rigides du fait de leur grand diamètre
maximum dmax, de sorte que les zones de souplesse
13a, 13b permettent de contrebalancer cette tendance
en leur conférant plus de souplesse et en augmentant
ainsi la précision avec laquelle le produit cosmétique est
appliqué sur les cils de l’utilisateur.
[0078] Le cas échéant, les protubérances 12 faisant
saillie depuis les zones de souplesse 13a, 13b des âmes
11 à grand diamètre sont en outre plus longues et donc
plus souples, sans que le diamètre maximum de l’enve-
loppe E ne soit augmenté, de sorte que lesdites protu-
bérances 12 permettent, en complémentarité avec les
zones de souplesse 13a, 13b, d’améliorer le peignage
de cils de l’utilisateur et donc la séparation et l’allonge-
ment desdits cils, lors de l’application du produit cosmé-
tique.
[0079] Il est à noter, aussi, que l’applicateur 10 forme
avantageusement une brosse.
[0080] Il est à noter, encore, que l’invention concerne
aussi un ensemble applicateur pour produit cosmétique,
comprenant un récipient comprenant un corps formant
un réservoir R destiné à contenir le produit cosmétique,
et un applicateur 10 tel que décrit ci-dessus configuré
pour se déplacer par rapport au récipient entre une po-
sition de fermeture de l’ensemble dans laquelle l’appli-
cateur 10 est fixé sur le récipient et l’applicateur 10 est
logé à l’intérieur du réservoir, et une position d’ouverture
de l’ensemble dans laquelle l’applicateur 10 libère le ré-
cipient et l’applicateur est disposé à l’extérieur du réser-
voir (voir figure 6).
[0081] Il est à noter également que des variantes de
réalisation sont bien sûr possibles. Notamment il est aus-
si envisageable, dans des exemples de réalisation sup-
plémentaires, non illustrés ici, que :

- l’âme 11 comprend en outre des troisièmes zones
de souplesse dont les axes d’amincissement sont
parallèles entre eux et décalés angulairement par
rapport aux axes d’amincissement 14a, 14b des pre-
mières et deuxièmes zones de souplesse 13a, 13b ;

- l’âme 11 comprend une alternance de premières zo-
nes de souplesse 13a, de deuxième zones de sou-
plesse 13b et de troisièmes zones de souplesse ;

- une zone de souplesse sur trois, suivant la direction
principale X, est une première zone de souplesse
13a, une zone de souplesse sur trois, suivant la di-
rection principale X, est une deuxième zone de sou-
plesse 13b et une zone de souplesse sur trois, sui-
vant la direction principale X, est une troisième zone
de souplesse.

- les axes d’amincissement 14a, 14b des premières,
deuxièmes et troisièmes zones de souplesse 13a,

13b forment respectivement entre eux un angle de
décalage α de l’ordre de 60°.

Revendications

1. Applicateur (10) pour produit cosmétique compre-
nant une âme (11) s’étendant suivant une direction
d’extension longitudinale principale (X), dite direc-
tion principale, et une pluralité de protubérances (12)
faisant saillie à partir de l’âme (11), l’âme (11) com-
prenant une pluralité de zones de souplesse (13a,
13b) successivement agencées le long de la direc-
tion principale (X), au niveau desquelles l’âme (11)
est amincie suivant un axe d’amincissement (14a,
14b) sensiblement orthogonal par rapport à la direc-
tion principale (X) de sorte à former deux cavités
(15a, 15b) radialement opposées par rapport à ladite
direction principale (X), caractérisé en ce que l’ap-
plicateur (10) comprend au moins une zone de sou-
plesse (13a, 13b) présentant un axe d’amincisse-
ment (14a, 14b) décalé angulairement par rapport à
l’axe d’amincissement (14b, 14a) d’une zone de sou-
plesse (13b, 13a) qui lui est adjacente.

2. Applicateur (10) selon la revendication 1, compre-
nant une alternance de premières zones de souples-
se (13a) dont les axes d’amincissement (14a) sont
parallèles entre eux et de deuxièmes zones de sou-
plesse (13b) dont les axes d’amincissement (14b)
sont parallèles entre eux et décalés angulairement
par rapport aux axes d’amincissement (14a) des pre-
mières zones de souplesse (13a).

3. Applicateur (10) selon la revendication 2, dans lequel
une zone de souplesse sur deux, suivant la direction
principale (X), est une première zone de souplesse
(13a) et dans lequel une zone de souplesse sur deux,
suivant la direction principale (X), est une deuxième
zone de souplesse (13b).

4. Applicateur (10) selon la revendication 2 ou la re-
vendication 3, dans lequel l’angle de décalage (a)
formé entre les axes d’amincissement (14a, 14b) des
premières et deuxièmes zones de souplesse (13a,
13b) est compris entre 45 et 135°, de préférence de
l’ordre de 90°.

5. Applicateur (10) selon l’une des revendications 1 à
4, dans lequel les zones de souplesse (13a, 13b)
sont localisées sur une portion discrète de la direc-
tion principale (X) de l’âme (11).

6. Applicateur (10) selon l’une des revendications 1 à
5, dans lequel :

- l’âme (11) comprend, suivant la direction prin-
cipale (X), une portion proximale (16) prolongée
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par un manchon (17) dépourvu de protubéran-
ces (12), une portion distale (18) opposée à la
portion proximale (16) le long de la direction prin-
cipale (X) et une portion médiane reliant la por-
tion proximale (16) et la portion distale (18) ;
- les zones de souplesse (13a, 13b) sont loca-
lisées au voisinage de la portion distale (18) de
l’âme (11).

7. Applicateur (10) selon l’une des revendications 1 à
6, dans lequel les cavités (15a, 15b) des zones de
souplesse (13a, 13b) sont symétriques par rapport
à un plan sensiblement orthogonal à l’axe d’amin-
cissement (14a, 14b) associé à ladite zone de sou-
plesse (13a, 13b) et comprenant la direction princi-
pale (X).

8. Applicateur (10) selon l’une des revendications 1 à
7, dans lequel :

- l’âme (11) comprend, suivant la direction prin-
cipale (X), une portion proximale (16) prolongée
par un manchon (17) dépourvu de protubéran-
ces (12), une portion distale (18) opposée à la
portion proximale (16) le long de la direction prin-
cipale (X) et une portion médiane reliant la por-
tion proximale (16) et la portion distale (18) ;
- l’âme (11) comprend une extrémité libre (20)
au voisinage de la portion distale (18), ladite ex-
trémité libre (20) présentant, suivant la direction
principale (X), une forme comprenant un pan
incliné de manière à limiter l’amas de produit
cosmétique sur ladite extrémité libre (20).

9. Ensemble applicateur pour produit cosmétique,
comprenant un récipient comprenant un corps for-
mant un réservoir (R) destiné à contenir le produit
cosmétique, et un applicateur (10) selon l’une des
revendications 1 à 8, configuré pour se déplacer par
rapport au récipient entre une position de fermeture
de l’ensemble dans laquelle l’applicateur (10) est fixé
sur le récipient et l’applicateur est logé à l’intérieur
du réservoir, et une position d’ouverture de l’ensem-
ble dans laquelle l’applicateur (10) libère le récipient
et l’applicateur (10) est disposé à l’extérieur du ré-
servoir.

Patentansprüche

1. Applikator (10) für Kosmetikprodukt, umfassend ei-
nen Steg (11), der sich in einer Hauptlängserstre-
ckungsrichtung (X), als Hauptrichtung bezeichnet,
erstreckt, und eine Vielzahl von Vorsprüngen (12),
die vom Steg (11) ausgehend vorragen, wobei der
Steg (11) eine Vielzahl von Weichheitszonen (13a,
13b) umfasst, die nacheinander entlang der Haupt-
richtung (X) eingerichtet sind, an denen der Steg (11)

in einer in Bezug auf die Hauptrichtung (X) im We-
sentlichen orthogonalen Verjüngungsachse (14a,
14b) derart verjüngt ist, um zwei in Bezug auf die
Hauptrichtung (X) radial entgegengesetzte Hohlräu-
me (15a, 15b) zu bilden, dadurch gekennzeichnet,
dass der Applikator (10) mindestens eine Weich-
heitszone (13a, 13b) umfasst, die eine Verjüngungs-
achse (14a, 14b) aufweist, die in Bezug auf die Ver-
jüngungsachse (14b, 14a) einer ihr angrenzenden
Weichheitszone (13b, 13a) winklig versetzt ist.

2. Applikator (10) nach Anspruch 1, umfassend eine
Abwechslung von ersten Weichheitszonen (13a),
deren Verjüngungsachsen (14a) parallel zueinander
sind, und von zweiten Weichheitszonen (13b), deren
Verjüngungsachsen (14b) parallel zueinander sind
und in Bezug auf die Verjüngungsachsen (14a) der
ersten Weichheitszonen (13a) winklig versetzt sind.

3. Applikator (10) nach Anspruch 2, wobei jede zweite
Weichheitszone in der Hauptrichtung (X) eine erste
Weichheitszone (13a) ist und wobei jede zweite
Weichzone in der Hauptrichtung (X) eine zweite
Weichheitszone (13b) ist.

4. Applikator (10) nach Anspruch 2 oder Anspruch 3,
wobei der zwischen den Verjüngungsachsen (14a,
14b) der ersten und zweiten Weichheitszonen (13a,
13b) gebildete Versatzwinkel (a) zwischen 45 und
135°, vorzugsweise in der Größenordnung von 90°
ist.

5. Applikator (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
wobei die Weichheitszonen (13a, 13b) auf einem dis-
kreten Abschnitt der Hauptrichtung (X) des Stegs
(11) liegen.

6. Applikator (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
wobei:

- der Steg (11) in der Hauptrichtung (X) einen
durch eine Muffe (17) ohne Vorsprünge (12) ver-
längerten proximalen Abschnitt (16), einen dem
proximalen Abschnitt (16) entgegengesetzten
distalen Abschnitt (18) entlang der Hauptrich-
tung (X) und einen mittleren Abschnitt, der den
proximalen Abschnitt (16) und den distalen Ab-
schnitt (18) verbindet, umfasst;
- die Weichheitszonen (13a, 13b) in der Nähe
des distalen Abschnitts (18) des Stegs (11) lie-
gen.

7. Applikator (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
wobei die Hohlräume (15a, 15b) der Weichheitszo-
nen (13a, 13b) in Bezug auf eine zur Verjüngungs-
achse (14a, 14b), die mit der Weichheitszone (13a,
13b) verknüpft ist, im Wesentlichen orthogonalen
und die Hauptrichtung (X) umfassenden Ebene sym-
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metrisch sind.

8. Applikator (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
wobei:

- der Steg (11) in der Hauptrichtung (X) einen
durch eine Muffe (17) ohne Vorsprünge (12) ver-
längerten proximalen Abschnitt (16), einen dem
proximalen Abschnitt (16) entgegengesetzten
distalen Abschnitt (18) entlang der Hauptrich-
tung (X) und einen mittleren Abschnitt, der den
proximalen Abschnitt (16) und den distalen Ab-
schnitt (18) verbindet, umfasst;
- der Steg (11) ein freies Ende (20) in der Nähe
des distalen Abschnitts (18) umfasst, wobei das
freie Ende (20) in der Hauptrichtung (X) eine
Form umfasst, die eine Schräge aufweist, um
die Ansammlung an Kosmetikprodukt auf dem
freien Ende (20) zu begrenzen.

9. Applikatorbaugruppe für Kosmetikprodukt, umfas-
send ein Behältnis, das einen Körper umfasst, der
einen Behälter (R) bildet, dazu vorgesehen, das Kos-
metikprodukt zu enthalten, und einen Applikator (10)
nach einem der Ansprüche 1 bis 8, der konfiguriert
ist, um sich in Bezug auf das Behältnis zwischen
einer Schließposition der Baugruppe, in der der Ap-
plikator (10) auf dem Behältnis befestigt ist und der
Applikator innerhalb des Behälters aufgenommen
ist, und einer Öffnungsposition der Baugruppe, in
der der Applikator (10) das Behältnis freigibt und der
Applikator (10) außerhalb des Behälters angeordnet
ist, zu bewegen.

Claims

1. Applicator (10) for a cosmetic product comprising a
core (11) extending along a main longitudinal exten-
sion direction (X), referred to as the main direction,
and a plurality of protrusions (12) projecting from the
core (11), the core (11) comprising a plurality of flex-
ible zones (13a, 13b) arranged in succession along
the main direction (X), at which the core (11) is
thinned according to a thinning axis (14a, 14b) sub-
stantially orthogonal relative to the main direction (X)
so as to form two cavities (15a, 15b) that are radially
opposed relative to said main direction (X), charac-
terised in that the applicator (10) comprises at least
one flexible zone (13a, 13b) having a thinning axis
(14a, 14b) that is angularly offset relative to the thin-
ning axis (14b, 14a) of a flexible zone (13b, 13a)
adjacent thereto.

2. Applicator (10) according to claim 1, comprising an
alternation of first flexible zones (13a) the thinning
axes (14a) of which are parallel to one another and
of second flexible zones (13b) the thinning axes

(14b) of which are parallel to one another and angu-
larly offset relative to the thinning axes (14a) of the
first flexible zones (13a).

3. Applicator (10) according to claim 2, wherein one
flexible zone out of two, along the main direction (X),
is a first flexible zone (13a) and wherein one flexible
zone out of two, along the main direction (X), is a
second flexible zone (13b).

4. Applicator (10) according to claim 2 or claim 3,
wherein the offset angle (α) formed between the thin-
ning axes (14a, 14b) of the first and second flexible
zones (13a, 13b) is between 45 and 135°, preferably
about 90°.

5. Applicator (10) according to one of claims 1 to 4,
wherein the flexible zones (13a, 13b) are located on
a discrete portion of the main direction (X) of the core
(11).

6. Applicator (10) according to one of claims 1 to 5,
wherein:

- the core (11) comprises, along the main direc-
tion (X), a proximal portion (16) extended by a
sleeve (17) without protrusions (12), a distal por-
tion (18) opposite the proximal portion (16) along
the main direction (X) and a median portion that
connects the proximal portion (16) and the distal
portion (18);
- the flexible zones (13a, 13b) are located in the
vicinity of the distal portion (18) of the core (11).

7. Applicator (10) according to one of claims 1 to 6,
wherein the cavities (15a, 15b) of the flexible zones
(13a, 13b) are symmetrical relative to a plane sub-
stantially orthogonal to the thinning axis (14a, 14b)
associated with said flexible zone (13a, 13b) and
comprising the main direction (X).

8. Applicator (10) according to one of claims 1 to 7,
wherein:

- the core (11) comprises, along the main direc-
tion (X), a proximal portion (16) extended by a
sleeve (17) without protrusions (12), a distal por-
tion (18) opposite the proximal portion (16) along
the main direction (X) and a median portion that
connects the proximal portion (16) and the distal
portion (18);
- the core (11) comprises a free end (20) in the
vicinity of the distal portion (18), said free end
(20) having, along the main direction (X), a
shape comprising a sloped section so as to limit
the caking of cosmetic product on said free end
(20).
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9. Applicator assembly for a cosmetic product, com-
prising a container comprising a body forming a res-
ervoir (R) intended to contain the cosmetic product,
and an applicator (10) according to one of claims 1
to 8, configured to be displaced with respect to the
container between a closed position of the assembly
wherein the applicator (10) is fastened onto the con-
tainer and the applicator is housed inside the reser-
voir, and an open position of the assembly wherein
the applicator (10) releases the container and the
applicator (10) is arranged outside the reservoir.
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